
























































>Sites >Natura2000 >Formulaire de recherche

- Dernières modifications : 26/11/2005 (PERL) et xx/xx/xxxx (Base de données) -
MRW/DGRNE/CRNFB/OFFH (M. Dufrêne & J.L. Gathoye).

Base de données des sites proposés pour
NATURA2000 après la décision du 26
septembre 2002 complétée par les
décisions du 3 février 2004 et du 24 mars
2005

Code : BE35049B0 - Nom : Vallée du Ruisseau de Fairoul (Florennes; Walcourt) ZSC

Identification du site

 Type de site : B
 Date de compilation : 200401 - Date de mise à jour :
 Responsable : MRW/DGRNE Centre de Recherche de la Nature, des Forêts et du Bois Avenue

Maréchal juin, 23 B-5030 Gembloux
 Date d'identification du site :

 proposé comme éligible comme SIC : - enregistré comme SIC :
 date de classement du site comme ZPS : 200401 - date de désignation du site comme ZSC :

Localisation du site

 Coordonnées du centre :

 Longitude : 4° 31' 8 - Latitude : 50° 15' 6
 X Lambert : 161408 - Y Lambert : 105356

 Superficie (ha) : 57,925 - Longueur (km) :
 Altitude moyenne (m) :
 Région administrative :

 BE353 = Philippeville : 100 %
 Région biogéographique : Atlantique

Informations écologiques

Les listes des habitats et des espèces et les descriptions sont données sous réserve de dernières
corrections ou de compléments d'informations (Date de la dernère date de modification de la base de
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données : xx/xx/xxxx).

 Type d'habitats visés :

Code * Nom français % Rep Surf Cons ALL

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du
Magnopotamion ou Hydrocharition 7.40 C C C C

Code Nom latin Nom français

Population Evaluation du site

résidente
migratoire

pop cons isol global
repro hiv étape

Amphibiens

1166 Triturus
cristatus Triton crêté P C B C B

Groupe Nom latin Nom français Prot. Wallonie Population Motivation

Autres taxons intéressants

Amphibiens Alytes
obstetricans

Crapaud
accoucheur

Décret
6/12/2001 :
Annexe 2a

A

Amphibiens Bufo bufo Crapaud
commun

Décret
6/12/2001 :
Annexe 3

A

Amphibiens Rana kl.
esculenta Grenouille verte

AM 16/02/1984
Décret

6/12/2001 :
Annexe 2b

A

Amphibiens Rana temporaria Grenouille
rousse

AM 16/02/1984
Décret

6/12/2001 :
Annexe 3

A

Amphibiens Triturus alpestris Triton alpestre
Décret

6/12/2001 :
Annexe 2b

A

Amphibiens Triturus vulgaris Triton ponctué
Décret

6/12/2001 :
Annexe 2b

A

Libellules Ischnura pumilio Agrion nain Aucune
réglementation D

Libellules Sympetrum
danae Sympétrum noir Aucune

réglementation D

Plantes Carex
pseudocyperus

Laîche faux-
souchet

Aucune
réglementation D
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Pour plus d'informations concernant les codes utilisés

Plantes Centaurium
erythraea

Erythrée petite
centaurée

Décret
6/12/2001 :
Annexe 7

A

Plantes Nuphar lutea Nénuphar jaune
Décret

6/12/2001 :
Annexe 7

A

Plantes Typha
angustifolia

Aucune
réglementation D

Plantes Veronica
scutellata Véronique à écus Aucune

réglementation D

Description du site

 Caractéristiques du site :

o Vaste complexe de mares issues d'une ancienne exploitation minière, aux environs immédiats de
Fraire (lieux-dits "Les Minières", "Les Alloux", "Les Bayaux" et "Monlaiti"), les unes en milieu
agricole, les autres en forêt ;o Chaque plan d'eau est accompagné d'une végétation rivulaire plutôt
eutrophe, mais dans la plupart des cas bien structurée.

 Qualité et importance :

o Complexe essentiel pour le triton crêté formant là une population importante bien connue du sous-
bassin de la Sambre.

 Vulnerabilité :

o Piétinement par le bétail ; o Risques de comblement ; o Dégradations par les pratiques de pêche.

Classes d'habitat %
couvert

N12 = Cultures créalières extensives (incluant les cultures en rotation avec jachère
régulière)

21.52
%

N14 = Prairies améliorées 34.56
%

N16 = Forêts caducifoliées 41.78
%

N23 = Autres terres (incluant les zones urbanisées et industrielles, routes, décharges,
mines) 2.13 %

Types de protection existant déjà au niveau régional

Carte(s) du site Natura2000 (ZSC+ZPS)

Accédez à la cartographie statique du site
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Source des informations : Réseau de partenaires
Coordination : MRW/DGRNE/CRNFB/OFFH

[Index] [New] [Find] [SIBW] [Especes] [Habitats] [Sites] [Legislations] [Organisations] [Outils] [retour au
formulaire]
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PCA – extension du PAE de Chastrès – Walcourt 

Réunion du 2 avril 2013 à Walcourt 

 

Présences :  

• Commune : Madame Poulin (bourgmestre), madame Locatelli et monsieur Delacourt (service 

urbanisme) 

• INASEP : JM. Stevens et V. Piron 

• BEP : G. Faveaux et L. Wanufelle 

 

L’objectif de la réunion : 

Déterminer quelle mode de gestion des eaux usées et pluviales doit être envisagée pour l’extension 

de la zone d’activité économique de Chastrès.   

 

Compte rendu de la réunion : 

• Point sur la situation actuelle. 

Le réseau est unitaire dans le PAE. Les égouts gravitaires se rassemblent vers un bassin d’orage à 

l’ouest du PAE à partir duquel les eaux usées et les eaux pluviales sont acheminées par un collecteur 

enterré qui traverse des terres agricoles. Ce collecteur conduit les eaux jusqu’au village de Pry où il 

les rejette dans le cours d’eau.  

Une station d’épuration est en projet. La construction de la station est prévue en juin 2013 et la 

construction du collecteur en automne 2013. 

La qualité des eaux à la sortie de l’égouttage est relativement bonne (en-dessous des normes pour le 

rejet des EU à la sortie d’une STEP). Cette qualité s’explique par la dilution par les eaux pluviales et 

par la reprise des sources canalisées qui coulaient dans le PAE à l’ouest  , les infiltrations d'eaux 

claires parasites dans la canalisation à l'aval du bassin d'orage  et sans doute par la présence du 

bassin d’orage qui par manque d’entretien a été colonisée par une végétation qui joue un rôle 

épuratoire. 

Vu la faible charge des eaux issues du PAE, celles-ci ne peuvent être reprises dans la station 

d’épuration. 

Sur le terrain,  la présence du ruisseau canalisé n’est plus visible qu’a certains endroits (plus de 

présence de fossé.) 

Un autre tronçon de canalisation est présente à hauteur du croisement entre la rue du Tomboi et la 

route de Thy le Château qu'il traverse. Il semble reprendre des eaux d'écoulement de l'amont et se 

rejette quelques dizaines de mètres en aval dans un fossé qui est toutefois rapidement comblé. 



Le bassin d’orage et le collecteur ont été créés et posés par le BEP BEP EXPANSION mais auraient dû 

être rétrocédés à la commune (chambre de visite toujours propriété du BEP Expa). Toutefois, les 

chambres de visite semblent toujours être propriété de BEP EXPA ( !?) ; 

Par ailleurs, il existe le long de la nationale 978 (route des barrages),  un collecteur reprenant eaux 

pluviales et eaux usées appartenant au MET. 

• Estimation du débit qui sera rejeté par la nouvelle ZAE : 

Il est estimé que le débit des eaux usées produites par la nouvelle ZAE se calcule comme suit : 

Nombre d’emplois : 10,5 ha de ZAE X 15 emploi/ha : 157 emplois 

1 emploi = ½ EH = ½ x 120 l/jour = 60l/jour pour un emploi 

Une journée est calculée sur 18h : 60l/18h = 3,3l/h pour un emploi 

3,3l X 157 = 518l/h = 0,5m³/h pour l’extension 

 

• Propositions de gestion du réseau 

Parti pris : 

o Prévoir le réseau séparatif sur l’extension 

o Prévoir dans le PCA des options pour la gestion des eaux pluviales par parcelle pour limiter 

les inondations (imposition de citerne à eau de pluie et infiltration) 

Propositions : 

1. Pour les eaux de l’extension : 

Les eaux usées de l’extension sont envoyées dans les réseaux du MET (N978) grâce à une 

station de relevage. Les eaux pluviales de l’extension sont envoyées dans le collecteur 

existant.  

Pour les eaux du parc actuel : 

Après  Avant leur passage dans le bassin d’orage existant, les eaux usées et pluviales du parc 

actuel sont acheminées dans une canalisation  munie d’un déversoir d’orage. Si le temps est 

sec, le déversoir d’orage évacue les eaux chargées vers le réseau du MET, via la station de 

pompage ?. Si le temps est pluvieux, le déversoir d’orage libère des eaux peu chargées vers le 

collecteur existant utilisé pour les eaux pluviales.  

=> l’accord du MET doit être demandé par le BEP  

 

2. Pour les eaux de l’extension : 

Les eaux pluviales de l’extension sont envoyées dans le collecteur existant.  

Les eaux usées sont récupérées dans un nouveau collecteur à créer relié à la nouvelle station 

d’épuration à Pry via le futur collecteur INASEP 

Pour les eaux du parc actuel : 



Après Avant leur passage dans le bassin d’orage existant, les eaux usées et pluviales du parc 

actuel sont acheminées dans une canalisation  munie d’un déversoir d’orage. Si le temps est 

sec, le déversoir d’orage évacue les eaux chargées le nouveau collecteur. Si le temps est 

pluvieux, le déversoir d’orage libère des eaux peu chargées vers le collecteur existant utilisé 

pour les eaux pluviales.  

 

3. Pour les eaux de l’extension : 

Les eaux usées de l’extension sont envoyées dans le collecteur existant relié à la nouvelle 

station d’épuration à Pry.  

Les eaux pluviales sont acheminées dans un fossé à ciel ouvert le long du colleteur. Ce fossé 

permet de diminuer les problèmes de crues et d’inondation en cas de forte pluie grâce au 

décalage de l’événement et la percolation des eaux. Ces eaux pourront en partie percoler et 

s’infiltrer… 

Pour les eaux du parc actuel : 

Après leur passage dans le bassin d’orage existant, les eaux usées et pluviales du parc actuel 

sont acheminées dans une canalisation  munie d’un déversoir d’orage. Si le temps est sec, le 

déversoir d’orage évacue les eaux chargées le nouveau collecteur. Si le temps est pluvieux, le 

déversoir d’orage libère des eaux peu chargées vers le fossé à créer. Cette option ne me 

semble pas possible étant donné la profondeur du rejet du B.O. (à vérifier) 

 

 

Suivi :  

… 






	annexe_a_delibe_conseil_2010
	annexe_b_arrêté gouvernement
	annexe_c_CC 27janvier 2014
	annexe_d_avis CRAT mars2014
	annexe_e_natura2000
	annexe_f_rapport_geophysique
	annexe_g_pv_reunion_inasep
	annexe_h_courrier_mines
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge

